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Délibération n° 25-59 
Conseil d’Administration du 03/07/2025 

Budget Annexe de la Coopération Concours 
Grand-Ouest intégrée : Décision modificative N°01/2025 

 

 
 
 
Service Concours - Examens 
Service Ressources « finances » 
 
 
 
 
 
 
 
Louis LE COZ, rapporteur, informe les membres du Conseil d'Administration que la décision 
modificative n° 01 de l’exercice 2025 du budget annexe interrégional a pour objectif d’ajuster les 
prévisions inscrites au budget primitif et ainsi permettre une régularisation des écritures. 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses de fonctionnement  

Chapitre 011  

6281 – Concours divers. -60 000.00 € 

Chapitre 67  

673 – Titres annulés sur exercices antérieurs +60 000.00 € 

TOTAL Dépenses de fonctionnement 0.00 € 

 

 
 

Les membres du Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
par vote à main levée : 

DÉCIDENT 

▪ d’approuver la décision modificative n° 01/2025 du Budget Annexe de 
la Coopération Concours Grand-Ouest intégrée ; 

▪ d’autoriser Madame la Présidente à mettre en œuvre cette décision 
modificative n° 01/2025 du Budget Annexe de la Coopération Concours 
Grand-Ouest intégrée. 

 

 

 

• Membres en exercice : 35 

• Quorum : 18 

• Membres présents : 19 

• Pouvoirs : 9 

• Suffrages exprimés :  28 

• Votes POUR : 28 

• Votes CONTRE :  0 

• Abstentions :   0 
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